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ETABLISSEMENT
DU PRINCIPE D'EXCLUSION

PAR

Edouard KEBERLfi

§ 1. — Introduction.

Les suggestions repetees, pour la plupart recentes h 2, de

considerer comme particules materielles elementaires celles

soumises ä la regle d'exclusion de W. Pauli nous engagent ä

publier sans tarder les raisonnements qui nous ont permis de

conclure que cette regle d'exclusion, valable pour des particules
elementaires et materielles (c'est-ä-dire portant une masse non
nulle au repos), est une consequence logique de la dualite
onde-corpuscule.

Ces raisonnements rappellent ceux qui se rattachent au
deuxieme principe de la thermodynamique, en ce sens qu'il
suflit de fournir un exemple possible contraire ä la proposition
enoncee pour rendre l'arguihentation illusoire 3.

II ressortira en particulier de notre expose que si l'on persiste
ä faire de la regle d'exclusion un principe de la theorie, c'est

qu'on admet qu'il existe des particules elementaires materielles

pour lesquelles cette regle n'est pas valable 4, mais alors la
theorie comporte une inconsequence interne, responsable
d'ailleurs des deboires que cette theorie a dejä eus dans la

fixation de la notion de particule elementaire.

1 E. Fermi et C. N. Yang, Phys. Rev., 76, 1739, 1949.
2 W. Heisenberg, Z. S. Naturforschung, 5a, 251, 1950.
3 Comparer: M. Planck, Thermodynamik, 8e ed., Berlin et

Leipzig, 1927, 3e partie, chapitre 2; en particulier § 116.
1 Voir ä ce propos W. Pauli, Meson theory, N. Y., 1946.

Archives des Sciences. Vol. 3, fasc. 4, 1950. 18
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Mos raisonnements sont en parfait accord avec le principe
de correlation enonce 5'6 entre les postulats de statistique et
de relativite; ce principe serait mis en defaut si la regle d'exclu-
sion etait un principe, d'oü 1'alternative: ou bien le principe
de correlation est-il juste et alors la regle d'exclusion est un
theoreme, ou bien encore cette regle est-elle un principe et le

principe de correlation doit-il etre rejete ä moins qu'il existe
des partieules non soumises ä la dualite broglienne placee ä la
base de nos raisonnements (voir § 4 a).

Mais nous montrerons que l'abandon du principe de

correlation aurait pour consequence une parathese 5 (voir § 4 b),

selon laquelle il devient clair que les difficultes rencontrees dans

la theorie des mesons ont meme origine que Celles des

divergences
6 dans l'electrodynamique quantique, sans que pour

cela, comme l'ont montre Fermi et Yang 1, la theorie des forces

nucleaires de Yukawa doive etre abandonnee en tout et pour
tout.

En consequence de notre demonstration, les partieules
elementaires sans masse au repos font seules exception ä la

regle d'exclusion, et les photons apparaissent ainsi comme des

partieules elementaires.

La demonstration repose, dans le cadre de l'attribution
dualistique, sur une distinction d'ordre relativiste entre deux

types de partieules libres (avec ou sans masse au repos) comme
aussi sur une distinction d'ordre statistique appelee, par ana-
logie avec la premiere, par le principe de correlation et valable

pour des partieules enfermees dans une enceinte. L'essentiel
de la distinction statistique reside dans la notion de composante
thermodynamique, dont il ne peut etre question qu'en rapport
avec certains modeles oscillants realises par les partieules. La
demonstration s'appuie done autant sur la base de la mecanique
ondulatoire (dualite) que sur celle de la mecanique des matrices
(oscillateurs); aussi ne sera-t-on pas surpris de n'ctre pas

parvenu ä fournir une demonstration, dite quantique, se basant

uniquement sur l'une de ces mecaniques ä la fois 7. On com-

5 Colloque international de physique theorique, Paris,-1950.
6 Helv. Phys. Acta, 22, 627, 1949.
7 W. Pauli, Nobel Prize Lecture, Neuchätel, 1947, p. 20.
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prendra en particulier pourquoi la methode de l'espace de

configuration de la mecanique ondulatoire ne peut pas expli-
quer le fait que les seules classes de fonction d'ondes des parti-
cules elementaires connues soient la classe symetrique et la
classe antisymetrique 8. II en est de meme du modele d'atome
de Bohr, qui generalise foscillateur de Planck, et dans lequel
l'occupation limitee des niveaux energetiques reste un mystere.

Tenir compte ä la fois des notions inherentes aux deux
methodes (particules et oscillateurs) — ce qui conduit automa-
tiquement au formalisme de la seconde quantification — permet
done une comprehension plus profonde que ne le fait separe-
ment une seule d'entre elles; cela ressort plus specialement
encore du fait, inexplique dans chacune d'elles, que les regies
de la seconde quantification sont en rapport intime avec la
realite des champs (voir § 4 c).

§2. — Existence de deux types de particules elemenTAIRES

ETABLIE SUR LA BASE DE LA DUALITE ONDE-CORPUSCULE ;

COMPOSANTES THERMODYNAMIQUES.

Les formules E Äv, jo hv. de l'attributiononde-corpuscule
permettent d'etablir line distinction essentielle entre les

particules depourvues de masse au repos et Celles qui en ont une.
Nous considererons deux cas, celui des corpuscules libres, et
celui des corpuscules faisant partie de systemes self-contraints 8.

Du fait que le ve

d'une masse au repos nulle et qu'il est du genre temps dans le

cas d'une masse m non nulle, suit que les formules valables

pour m — 0 ne s'obtiennent pas en passant ä la limite m—O ä

1° Cas des corpuscules libres.

le vecteur d'onde

8 Pour la definition de la self-contrainte, voir E. Keberle et
A. Mercier, Archives des Sciences, 3, 235, 1950.
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partir des formules valables pour m ^ 0. En effet, lorsque
m / 0, on a dans le referentiel au repos

m<? hv ; p o, X CO

deux transformations de Lorentz donnent successivement

(2.1)

(2.2)

v

v/-s
'

"«-3,

v
Le cas limite m—>-0 entraine v—»-0, done x'—>-0 et x"—»-0.

Mais on sait bien que dans le cas oü m 0, les vecteurs ^, p j
et ^, xj ont leurs quatre composantes non nulles bien qu'ils

soient isotropes.
On ne peut done pas faire rentrer le cas m 0 dans la classe

de ceux qu'on obtient en faisant varier la masse comme un
parametre.

On remarquera aussi, ce qui importe pour la suite, que les

deux types de particules ainsi reconnus se distinguent encore

par les vitesses de phase et de groupe. On a

(2.3) vecteur isotrope: vX c (phase), ^ c (groupe)

(2.4) vecteur du genre temps: vX (phase), ^ e (groupe).

II s'en suit en effet que dans le premier cas le champ attribue
ä l'onde-corpuscule est reel puisque X et v en sont mesurables,
tandis que dans le second cas ni la vitesse de phase, ni par
consequent v ne sont mesurables (au contraire de X), si bien

que le champ est irreel9, l'energie etant localisee dans les

corpuscules. •

9 Pour plus de details, voir E. Keberle, Archives des Sciences,
3, 244, 1950, ä propos des grandeurs Actives.
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2° Cas des corpuscules dhin Systeme self-contraint.

Les corpuscules d'un Systeme self-contraint sont incapables de

se soustraire definitivement aux contraintes internes du Systeme.
La regle d'exclusion ne s'applique qu'ä des systemes ato-

miques dont on peut faire la statistique thermodynamique;
ce sont tous des systemes self-contraints 10. L'exemple le plus

simple d'un Systeme self-contraint est celui d'une oscillation

propre ä laquelle un corpuscule donne lieu lorsqu'il est enferme
dans une enceinte. C'est cet exemple que nous traiterons seul

ici, repoussant la generalisation au § 4 d).

Envisageons tout d'abord des particules materielles ayant m
et v pour masse et frequence au repos, avec

(2.5) mc2 hi

Nous contentant de traiter le probleme en une dimension,
nous pouvons poser comme condition de la formation d'une
onde stationnaire

(2.6) \=- *= 1,2,3,...
h

21 etant l'extension lineaire de l'enceinte.
Or une onde de matiere au repos possede une longueur d'onde

infinie (x 0); on cree la longueur d'onde desiree Xft par une
transformation de Lorentz du type vectoriel10 contenant la
vitesse vk appropriee:

(2.7)
C2 1 k

V/'-T
"* - \/'\ 21 ' Vft

c2

dont on tire la vitesse vh necessaire ä ce resultat:

k2 c"
(2.8) vk

Vf2 W2 + Ä2c2

10 Voir. E. Keberle et A. Mercier, Archives des Sciences, 3,
235, 1950.

10 Voir E. Keberle et A. Mercier, Archives des Sciences, 3,
251, 1950.
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d'oü vft en fonction de v et Ä':

(2.9)

Des ce moment, l'onde doit etre soumise aux regies de

transformation valables pour les intervalles8.
Pour les ondes-corpuscules de masse au repos nulle, le vec-

teur d'onde doit avoir une longueur nulle pour tous les refe-
rentiels :

en particulier lorsqu'on applique une contrainte qui fixe la

longueur d'onde correspondant ä l'enceinte:

C'est ä dessein que nous ecrivons vn lorsque m 0, tandis

que nous ecrivions lorsque m ^ 0.

Contrairement a ce qui se produit pour les corpuscules
libres (1°), on a l'impression ici que pour les corpuscules qui
font partie des systemes self-contraints la distinction tombe,
puisqu'on obtient la formule pour vn valable lorsque m 0 en

passant ä la limite m—»-0 dans la formule pour vft valable

lorsque m ^ 0, parce que m—>-0 entraine qu'on fasse v—»-0

dans cette formule:

Or, ayant reconnu, dans le cas 1°, une distinction dont
l'origine est entierement relativiste (vecteur isotrope et vecteur
du genre temps) n, nous devons nous attendre ä trouver une

(2.10)

(2.11) c c c
v" — \ ~ 21

n
21

n

(2.12)

11 On se rapportera ä la note citee sous 9, oil le caractere relativiste

de la dualite est mis en evidence.
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distinction equivalente mais d'origine statistique, en vertu du

principe de correlation qui lie ces deux origines. Cette distinction

apparaltra entre les corpuscules qui composent des sys-
temes self-contraints puisque seuls ces derniers sont susceptibles
d'un traitement de mecanique statistique. Ces derniers etant

pour la meme raison les seuls auxquels la regie d'exclusion

s'applique, il ne sera pas etonnant de trouver la demonstration
de cette regle ä la suite de'la distinction d'origine statistique
soup^onnee maintenant.

Cette distinction ayant lieu entre les corpuscules sans masse

qui sont ceux de la lumiere, et les corpuscules massifs qui sont

ceux de la maliere. nous allons distinguer les corpuscules-
lumiere (a) des corpuscules-matiere (ß).

a) Corpuscules-lumiere.

Le champ attribue ä ces corpuscules est (physiquement) reel.

On peut dans maint cas faire abstention de la relation du photon
d'Einstein E /iv pour se contenter d'une theorie ondulatoire

purement classique (Maxwell), et les resultats obtenus jusqu'ici
pour ces champs s'obtiennent sans la dualite; c'est alors l'am-
plitude de l'onde stationnaire qui porte l'energie E et le modele

ainsi decrit est equivalent ä un oscillateur de la mecanique
classique.

Or un ensemble d'oscillateurs de meme frequence 12 definit
ä lui seul dejä une cornposante thermodynamique, car il est

susceptible d'un traitement en mecanique statistique et capable
de realiser un equilibre; on sait meme par l'experience que
parier d'un equilibre radiatif de frequence donnee a un sens.

Si l'on utilise la relation d'Einstein E hv, soit la notion de

photon pour construire une onde stationnaire, cette onde ne

peut porter que les valeurs d'energie discretes En nkv. Si

l'on utilise au contraire la theorie de Maxwell, on est amene ä

prevoir ces valeurs d'energie comme etant Celles du spectre
d'un oscillateur obtenu, ä la maniere de Planck, par une
quantification qui a sa racine dans la mecanique statistique.

12 Precisions au § 5 a.
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ß) Corpuscules-matiere.

L'amplitude des champs ne portant dans ce cas aucune
energie (irrealite, v pas mesurable, equation 2.4), il n'existe pas
de modele classique comparable ä des oscillateurs avec amplitude

reelle qui pourraient figurer dans un ensemble thermo-
dynamique (voir aussi § 5, ß, b). En effet, les corpuscules-
matiere ayant une masse au repos m, leur energie peut prendre
l'une des valeurs Eft fixees par les frequences vk des etats
stationnaires

et si Ton tente de'reunir un ensemble de corpuscules « de meme
frequence » vA, on n'obtiendra jamais un equilibre automati-
quement, car les chocs produiront dans l'instant le plus court
une repartition sur diverses energies. C'est pourquoi il nous
faut d'emblee considerer toutes les ondes reparties ä la fois
dans le spectre des energies Eft, modele complexe qui n'a pas
de correspondant classique et que nous appellerons super-
oscillateur (§ 3 a).

Comme conclusion au § 2, nous pouvons dire avoir trouve
entre les cas a) et ß) la distinction d'ordre statistique cherchee;
dans le premier cas, et dans ce cas seulement, on fixe une

composante thermodynamique par la seule donnee d'une

frequence v.

a) Remarques prealables.

Soient deux systemes renfermant, chacun dans son enceinte,
l'un un certain nombre de corpuscules-matiere de masse au

repos egale, l'autre un nombre de corpuscules-lumiere d'egale

frequence. Chacun caracterise une composante thermodynamique.

Cependant, nous allons les envisager comme systemes
mecaniques.

(2.13)

§ 3. — Theoreme d'exclusion.
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Considerons uniquement les etats stationnaires qui sont,
comme il a ete explique plus haut, ceux d'ondes stationnaires:
Les corpuscules-matiere peuvent occuper les valeurs discretes

Eft /)vft (k 1, 2, d'energie telles que les donne la for-
mule (2.13), tandis que les corpuscules-lumiere (photons) ont
tous la meme energie E /ivn (la valeur de n fixe, par l'inter-
mediaire de la frequence vn, une composante thermodynamique).

Appelons quasi-oscillateur l'onde stationnaire attribuee ä

un corpuscule-matiere (partie du Systeme self-contraint); et

appelons superoscillateur la multiplicity de tous les quasi-
oscillateurs (voir au § 2 ß).

D'oü le tableau suivant:

Corpuscules-matiere Corpuscules-lumiere

Ei ävj quasi-oscillateur
n° 1 j

E2 h»t » 2 J
^1 3

1 V
I ^
\ S

in

Eft Ävft » k I |
1 a

• 1 3
1 73

Ej h\>n niveau energetique
n° 1

\
E2 *2 hwn » 2 1 S

1 c
1

• f 3
o*

3

Em mhvn » m \ •=
1 «/ o
/

Afin de caracteriser les deux systemes de corpuscules, on
cherchera:

pour le premier ä indiquer celui des quasi-oscillateurs sur
lequel se manifeste chaque corpuscule-matiere, et

pour le second ä savoir quel niveau quantique unique de

l'oscillateur tous les corpuscules-lumiere actualisent.

Les deux types de corpuscules se distinguent tout particu-
lierement par ceci: Plusieurs quasi-oscillateurs d'un seul et
meme superoscillateur peuvent etre actualises simultanement,
tandis qu'un seul niveau energetique ä la fois peut l'etre dans

un oscillateur quantifie.
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b) Formulation el etablissement.

Nous sommes maintenant en mesure d'etablir le theoreme

suivant:
Un guasi-oscillateur donne (soit: une onde de mutiere station-

naire) ne peut etre actualise par plus d'une particale materielle
elementaire appurtenant au Systeme des particules d'une seule et

meme composante thermodynamique.
Done, de toutes les particules, chacune doit actualiser un

quasi-oscillateur distinct.
Nous demontrerons ce theoreme par l'absurde 13, soit en

montrant que l'hypothese contraire attribuerait aux particules
materielles des proprietes qui sont Celles de corpuscules-lumiere
et sont par lä-meme en contradiction avec Celles requises,

au § 2 ß), par la dualite broglienne:
Nous savons en effet que, pour une frequence possible,

disons la dualite broglienne prevoit une seule onde station-
naire. Si l'hypothese contraire ä la regle d'exclusion avait cours,
n corpuscules-matiere actualiseraient cette seule onde, creant

une energie E£ nEft nhvk, c'est-ä-dire exaetement ce

qui se passe dans le cas de l'oscillateur quantifle; dans cette

hypothese existerait alors un correspondant classique sous

forme d'une amplitude porteuse d'energie. D'abord, le champ
de ces corpuscules serait reel (mesurable), et de plus, les cor-
puscules de frequence commune vft formeraient une composante
thermodynamique; ces deux constatations contredisent la

supposition qu'il s'agit de corpuscules-matiere, et cela suflit ä

la demonstration cherchee.

§ 4. — Remarques et complements.

a) Alternative enlre un principe d'exclusion et un principe de

correlation.

Le point essentiel de la demonstration ci-dessus reside dans

la notion utilisee de composante thermodynamique. C'est

ainsi une affaire de statistique, aussi doit-il y avoir une relation

13 Nous tenons la demonstration par l'absurde pour la methode la
plus puissante de demonstration.
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ctroite entre la regle d'exclusion et le principe de correlation,
d'autant que c'est ce dernier qui nous a fait reconnaitre la
necessite d'une distinction d'ordre statistique entre les deux

types de particules, distinction entre les corpuscules-lumiere
donnant lieu ä une composante thermodynamique par l'indi-
cation d'un seul vn, et les corpuscules-matiere qui n'y donnent

pas lieu pour un seul vft. Si la regie d'exclusion n'etait pas

respectee par certains corpuscules-matiere, ces corpuscules
donneraient lieu ä des composantes thermodynamiques pour
chaque vft, la distinction d'ordre statistique serait mise en

defaut et cela impliquerait la faussete du principe de

correlation.

Done, de deux choses l'une: Le principe de correlation est

juste et la regie d'exclusion est un theoreme, auquel toutes les

particules elementaires materielles sont soumises, ou bien il
existe des particules elementaires materielles qui ne sont pas
soumises ä cette regle, la regle est un principe et alors le principe

de correlation est mis en defaut pour ces particules, mais
celles-ci ne respecteraient pas la dualite broglienne, ce qui
semble bien exclu et n'a pas place dans le cadre de nos
considerations qui sont basees sur la dualite.

b) Parathese dans la theorie des mesons.

Dans un travail presente ailleurs14, nous avons explique que
l'application ä un seul et meme objet de raisonnements bases

ä la fois sur la dualite et sur la quantification de l'oscillateur
selon Planck produit ce que nous appelons une parathese,

operation antinomique qui est responsable des diflicultes
rencontrees dans les calculs d'energie propre. Cette situation
antinomique est en etroit rapport avec la correlation, eile a sa

racine dans la double possibilite d'une description relativiste
et d'une description canonique (statistique)15, comme l'a discute
A. Mercier tres ä fond 16'17 du point de vue epistemologique.

14 Colloque international de physique theorique, Paris, 1950.
15 Voir Helv. phys. Acta, 22, 627, 1949.
16 A. Mercier, «Les conditions physiques et la notion de temps»,

Stadia Philosophica (sous presse), obligeamment communique par
l'auteur.

17 A. Mercier, Proc. Amsterdam Academy, 53, 50, 1950.



282 ETABLISSEMENT DU PRINCIPE D'EXGLIISION

D'apres les paragraphes qui precedent, le principe de
correlation exclut des particules materielles elementaires qui ne

seraient pas soumises ä la regle d'exclusion. On postule
parfois de telles particules dans la theorie des mesons, oil les

commutateurs des champs de certains mesons de masse au

repos non nulle sont munis du signe moins. Or postuler cela,
c'est commettre exactement une parathese parce qu'on
applique la quantification d'un oscillateur selon Planck sur
des ondes brogliennes; pour le cas de la lumiere il n'y a pas
parathese (voir la fin du § 2 a). Aussi pouvons-nous pretendre

que les difficultes de la theorie des mesons sont de meme origine

que Celles de l'energie propre. Nous devons approuver la
tendance recente de faire des mesons tz des particules composees
de corpuscules elementaires eux-memes soumis ä la regie
d'exclusion 18.

c) A propos du spin.

Notre theorie, basee sur la dualite, montre que les champs
physiquement reels doivent etre quantifies au moyen des

commutateurs et ceux qui sont physiquement irreels doivent
l'etre au moyen des anticommutateurs, puisque ces derniers

champs seuls sont soumis ä la regie d'exclusion. En revanche la
dualite onde-corpuscule est incapable de rendre compte du

spin. Mais rappelons que non seulement le spin (demi-entier)
des corpuscules-matiere, mais aussi la polarisation (spin —
nombre entier) des corpuscules photons sont ä l'origine d'une
degenerescence d'ordre 2, et la dualite n'est pas en mesure
non plus d'expliquer la polarisation. Cette degenerescence ne
saurait avoir non plus sa raison dans la regie d'exclusion. Ce

qui frappe, c'est que ce «spin » se manifeste par demi-entiers
dans le cas des corpuscules-matiere, c'est-ä-dire dans le cas
des champs irreels, tandis qu'il se manifeste par nombres
entiers dans celui des corpuscules-lumiere dont les champs
sont mesurables. Cette circonstance nouvelle meriterait le

developpement de considerations etablissant la connexion
entre spin, commutateur et anticommutateur, et formulation

18 Voir E. Fermi et C. N. Yang, Phys. Rev., 76, 1739, 1949.



ETABLISSEMENT DU PRINCIPE Ü'EXCLUSION 283

mathematique de l'observabilite et l'inobservalibite des

champs.

d) Generalisation du cas des ondes slationnaires ä celui des

atomes et molecules.

Pour les corpuscules-lumiere, il n'y a pas d'autre realisation

que d'enclore de la radiation dans une enceinte, aussi avons-nous

dejä traite le cas le plus general de corpuscules-lumiere.
Les corpuscules-matiere en tant que particules elementaires

composantes d'un Systeme self-contraint ne se rencontrent en

revanche pas seulement sous la forme d'ondes stationnaires,
mais aussi comme composantes d'atome, de molecules, etc.,
bref de tout Systeme ä self-contrainte, qui a, comme on le sait,

un spectre discontinu plus ou moins complique d'etats propres.
On tiendra compte des degenerescences ä cöte du dedoublement
du au spin, les etats propres de ces spectres jouant exactement
le röle des quasi-oscillateurs, et la generalisation est faite.

e) A propos du theoreme d'Ehrenfest-Oppenheimer sur les particules

composees.

D'apres le theoreme d'Ehrenfest-Oppenheimer 19, des particules,

composees chacune de p corpuscules elementaires
soumis ä la regle d'exclusion, et ayant le meme etat interne,
sont elles-memes soumises ä la regle d'exclusion lorsque p est

impair, mais ne le sont pas si p est pair.
Le fait qu'il existe des particules materielles composees

non soumises ä la regle d'exclusion est alors une consequence
du theoreme d'exclusion valable lui-meme pour des particules
elementaires. II serait faux d'objecter ä notre demonstration

qu'il existe tout de meme des particules materielles soustraites
ä la regle, puisque le theoreme ne s'applique expressement
qu'aux particules elementaires. Les particules composees non
soumises ä la regle d'exclusion n'ont d'ailleurs pas pour modeles

des oscillateurs «reels» ä amplitude reelle) de frequence

propre fixee, ce qu'on voit en particulier en remarquant que
si de deux particules composees representant apparemment
la meme oscillation propre, l'une voit son etat interne modifie

19 P. Ehrenfest et J. R. Oppenheimer, Phys. Rev., 37, 333,1931.
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tant soit peu (cas t o loc. cit. 20, p. 336), l'amplitude dis-

parait, les premisses du theoreme d'Ehrenfest-Oppenheimer ne
sont plus les memes, et il serait absurde de vouloir englober ces

particules differentes dans une composante thermodynamique.
Les particules elementaires n'admettent pas de «variation

d'etat interne ».

§ 5. — Considerations d'ordre thermodynamique
STATISTIQUE DES REPARTITIONS.

Envisageons maintenant des ensembles statistiques.

a) Realisation dans le cas de la radiation.

II n'existe pas ä proprement parier d'ensemble d'oscillateurs-
lumiere ayant tous rigoureusement la meme frequence v„;
neanmoins il est correct20 de considerer comme tel un ensemble
d'oscillateurs dont les frequences sont contenues entre v et

4 ttV
v + dv, et dont le nombre est v2dv ä l'interieur d'une

enceinte de volume V. Des lors, et dans ce cas-lä seulement,
on peut parier d'une certaine equivalence entre un ensemble

(« gaz ») de photons de frequence egale et un ensemble d'oscillateurs

de meme frequence. Par contre, il ne serait pas correct
de parier d'une equivalence dans le cas traite au § 3, ou l'on a

imagine l'actualisation par un nombre convenable de photons
d'un seul oscillateur (dans l'un de ses etats quantifies), ce qui
represente un probleme de mecanique quantique pure et non
pas de statistique. Le probleme de statistique se pose en eilet
ä propos de la repartition des niveaux energetiques d'oscillateurs

quantifies ainsi que de l'energie moyenne (Planck).

ß) Realisation (Pun ensemble dans le cas de la matiere.

a) D'une part, un ensemble d'atomes (ou de molecules) se

comporte selon le §4 d, comme un ensemble de superoscilla-
teurs.

20 Pour la preuve de cette assertion, voir P. Jordan, Statistische
Mechanik auf quantentheoretischer Grundlage, Braunschweig, 1933,
p. 73.
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b) D'autre part, un ensemble de particules elementaires

materielles (par exemple un gaz d'electrons) enclos dans une

enceinte, est equivalent ä un ensemble de quasi-oscillateurs
(de frequences differentes) d'un seul superoscillateur.

On ne peut pas imaginer un ensemble statistique de quasi-
oscillateurs ayant meme frequence et appartenant ä divers

superoscillateurs: ou bien on a affaire avec un ensemble de

superoscillateurs, ou encore avec un ensemble de quasi-oscillateurs

appartenant au meme superoscillateur. De la sorte,

independemment de ce qui a ete dit au § 2 (ß), on voit une
fois encore que vA ne definit pas une composante thermo-

dynamique.
** *

La consideration d'un ensemble d'oscillatcurs ou de quasi-
oscillateurs (cas a ou ß, b) et non pas des ensembles de particules

equivalents, a l'avantage suivant.
Les raisonnements classiques de Boltzmann et Gibbs, qui

s'etaient trouves en contradiction avec la thermodynamique
phenomenologique des gaz parfaits (corpusculaires)21, leur
sont applicables. Si l'on attribue aux oscillateurs et aux quasi-
oscillateurs respectivement des poids statistiques au sens

classique, on trouve pour les ensembles de corpuscules qui leur
sont equivalents respectivement les poids statistiques de Bose-

Einstein et ceux de la statistique de Fermi-Dirac.
Le cas ß, a est plus complique, car il ne correspond ä aucune

question d'ordre classique et ne permet que rarement l'appli-
cation des methodes classiques 22.

La formule de repartition canonique (Gibbs) est applicable

pourvu que le Systeme complet soit ergodique; c'est le cas des

ensembles d'oscillateurs, pour autant qu'on n'exige pas comme
condition accessoire la conservation du nombre des particules,
c.e qui a lieu pour la radiation. Sinon on determinera la fonction
de repartition en exigeant que l'entropie soit maximum. Ainsi
dans le cas des quasi-oscillateurs on calcule comme dans celui

21 Voir Jordan, loc. cit.20
22 E. Fermi, Molecole e cristalli, Bologna, 1934, III, I, 2.
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des oscillateurs, mais eil limitant l'occupation aux nombres 0

et 1; cela donne pour l'entropie une integrale sur le domaine
des frequences23:

S — k\J ;v[(l —nv) In (1 —nj + ny In «J dv

formule analogue ä celle qui donne l'entropie sous la forme
d'une integrale sur le domaine des vitesses dans le cas des gaz,
mais cela ne veut pas dire que v definisse une composante ther-
modynamique, comme Ja vitesse n'en definit pas une non plus.

En terminant, je tiens a remercier le professeur A. Mercier

pour l'interet qu'il a montre ä ce travail.

Universite de Berne,
Seminaire de Physique theorique.

RfiSUME

1. Introduction: La regle d'exclusion de W. Pauli peut etre

etablie sur la base de la theorie des quanta compte tenu du principe
de correlation qui s'y rattache. En consequence de notre demonstration,

les particules elemenlaires de masse au repos nulles
seules peuvenl faire exception ä la regle d'exclusion.

2. Existence de deux types de particules elementaires
etablie sur la base de la dualite onde-corpuscule; composantes
thermodynamiques.

1° Cas de corpuscules libres;
2° Cas de corpuscules d'un Systeme self-contraint (a)

Corpuscules-lumiere, (ß) Corpuscules-matiere.
II. existe line distinction d'ordre relativiste, el par

correlation une distinction d'ordre statistique entre les

particules sans masse au repos et Celles qui en ont une;
pour les premieres, la fixation d'une frequence v definit
une composante thermodynamique, tandis que ce n'est

pas le cas pour les dernieres.

13 Voir Jordan, loc. cit.20, p. 99.
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3. Theoreme d'exclusion.

a) Remarques prealables;
b) Formulation et etablissement.

Un quasi-oscillateur donne (soit, unc onde de matiere

stationnaire) ne peut etre actualise par plus d'une par-
ticule materielle elementaire appartenant au Systeme des

particules d'une seule et meme composante thermodyna-
mique.

4. Remarques et complements.

a) Alternative entre un principe d'exclusion et un prin¬
cipe de correlation.

b) Parathese dans la theorie des mesons.

c) A propos du spin.
d) Generalisation du cas des ondes stationnaires ä celui

des atomes et molecules.

e) A propos du theoreme d'Ehrenfest-Oppenheimer sur
les particules composees.

5. Considerations d'ordre thermodynamique statistique des

repartitions.

a) Realisation d'un ensemble dans le cas de la radiation.
ß) Realisation d'un ensemble dans le cas de la matiere.
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